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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 23 juin 2004

Mme. Anita Côté-Verhaaf, M. Sc. (Écon.), Présidente de l'audience

Mme. Francine Roy, MBA, régisseure

M. Jean-Noël Vallière, B. Sc. (Écon.), régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3531-2004.


Abrogation du tarif BT d'Hydro-Québec Distribution et mesures transitoires.


Planification de l'audience des 28-30 juin 2004.  Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

Madame la Présidente de l'audience,

Madame et Monsieur les régisseurs,

Madame le Secrétaire adjoint de la Régie,

Il nous fait plaisir de fournir les renseignements suivants, de la part de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA),. aux fins de la planification de l'audience des 28-30 juin 2004.

Nous ferons entendre Monsieur Jacques Fontaine à titre de témoin-expert en évaluation de programmes de gestion de la consommation d'électricité.  Il présentera son rapport d'expertise, déjà produit au dossier.  Sa présentation devrait être d'environ 20 minutes.

Nous prévoyons contre-interroger les témoins d'Hydro-Québec pour une durée approximative de 30 minutes.  Nous nous réservons par ailleurs la possibilité de contre-interroger s'il y a lieu les témoins des intervenants pour une durée d'environ 15 minutes par intervenant.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Madame la Présidente de l'audience, Madame et Monsieur les régisseurs, Madame le Secrétaire adjoint de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.)
c.c.
La demanderesse et les intervenants.


